
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 9 mai 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Najoua AYACHE,  M. Florian RAPP,  Mme Victoria
MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud DEROUBAIX,  M. Djamal MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  Mme Pia
BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir  à  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude MASSON donne
pouvoir à M. Olivier CAPELLA, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Xavier ODO, M. Maxime
MONTET donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian
RAPP,  M. Théo VIGNON donne  pouvoir  à  M. Amar MANSOURI,  M. Roland DÉCOMBE donne
pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE

MANDAT 2020-2026 - COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGE
(CLETC)  DE  LA  MÉTROPOLE  DU  GRAND  LYON  -  DÉSIGNATION  D'UN  REPRÉSENTANT
TITULAIRE ET DE DEUX REPRÉSENTANTS SUPPLÉANTS

En  application  de  l’article  1609  nonies  C  du  Code  général  des  impôts,  une  commission  locale
d’évaluation  des  transferts  de  charge  (CLETC)  est  formée  entre  la  Métropole  de  Lyon  et  les
communes situées sur le territoire métropolitain. Cette commission évalue les transferts de charges
consécutifs à un transfert de compétence ou une extension du périmètre de la Métropole de Lyon.

Par  délibération  n°2020-0267  du  14  décembre  2020,  le  Conseil  de  la  Métropole  a  arrêté  la
composition de cette commission et fixé le nombre de sièges à 59, chaque membre représentant l’une
des 59 communes du territoire. Pour l’approbation des rapports soumis à la CLETC, qui sont adoptés
à la majorité simple, la voix du Président de séance étant prépondérante en cas d’égalité, chaque
membre dispose d’autant de voix que la commune disposerait de sièges au sein d’un Conseil, si celui-
ci avait été composé à l’issue du scrutin municipal de 2020 conformément aux règles applicables aux
établissements publics de coopération intercommunale dotés d’une fiscalité propre.

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  du  29  janvier  2021,  désignant  Monsieur  Xavier  ODO
représentant titulaire, et Messieurs Christophe Cabrol et Frédéric Serra représentants suppléants de
la  Ville  au  sein  de  la  commission  locale  d’évaluation  des  transferts  de  charge  (CLETC)  de  la
Métropole de Lyon ;

Considérant la démission de Monsieur Christophe Cabrol de ses fonctions de conseiller municipal de
la Ville de Grigny-sur-Rhône ; 

Il est proposé au Conseil municipal de désigner parmi ses membres un représentant titulaire et deux
représentants suppléants qui siègeront au sein de la CLETC.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

DE DÉSIGNER les représentants titulaire (1) et suppléants (2) de la Ville de Grigny-sur-Rhône au sein
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de la commission locale d’évaluation des transferts de charge (CLETC) de la Métropole de Lyon :

• Représentant titulaire : Xavier ODO
• Représentants suppléants : Frédéric SERRA

Arnaud DEROUBAIX

Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
M. Maxime  MONTET,  Mme Delphine  FAURAND,
Mme Aurélie  FRONTERA,  Mme Chloé  OLLAGNIER,
M. Théo  VIGNON,  M. Florian  CAMEL,  M. Roland
DÉCOMBE,  Mme Pia  BOIZET,  M. Jérome  BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M. Monji  OUERTANI,  Mme Marie-
Line JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 16 mai 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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